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entraîne comme conséquence des dommages-intérêts. Le 
défendeur Laehauce pourrait-il en invoquant eet engage
ment tel quel, plaider compensation, comme il le dit dans 
sa défense pour cette somme de $!• 1.119 ?

La réclamation du demandeur est claire, liquide et exi
gible. Mais celle qui consisterait ainsi en dommages-in
térêts ne le serait pas. Il en résulterait que le défendeur 
serait mal fondé à plaider ainsi compensation.

Quoi qu’il en soit de tout ce qui précédé, et en particu
lier. du sens, ou de lu portée, qu’il faut i" r à ces pa
rc des de L •clerc, il ne faut pas oublier que. si on envisage 
ses paroles comme comportant une garantie ou un cau
tionnement. il faut lies interpréter rigoureusement et lui 
donner le bénéfice du doute. Ceci est de principe géné
ral pour un débiteur.

Mais ce principe s’applique plus spécialement au cau
tionnement (I). Quiil:' s’il y avait preuve, par l’aveu de 
Leclerc, de garantie, le défendeur pourrait-il réclamer com
me il le fait, celte créance existant alors, contre Rodrigue 
comme débiteur principal et contre Leclerc comme cau
tion. sans alléguer et prouver qu’il ne- peut se faire payer 
par Rodrigue, ou du moins, sans alléguer et prouver que 
Rodrigue a été mis en demeure de payer.

Le défendeur a produit une confession de jugement pour 
$I«2.KÎ. Du moment que la somme de $!I1.3!1 se trouve 
retranchée, sa confession est insuffisante et doit être dé
clarée insuffisante.

Le demandeur, de son édité a réclamé $211.10: mais, il 
a admis cpi'il elexait un petit compte au défendeur, et le 
défendeur fixe le montant dans sa défense, en ce qui re-

i 1) Voir art. UKtÛ Un (\ eiv. : art. 2015 tlu Code Français, 
vl 24 liaudrv-Lavant invriv. no 022 vt 994.
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